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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LA DÉPENSE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE EN 1997 :
UNE LÉGÈRE HAUSSE
................................ .. ..1.. Avec 139,9 milliards de francs, la dé~ .. .. pense pour la formation profession- .. .. nelle augmente pour la seconde an- .. .. née consécutive.Les dépensespour.. .
. la formation des salariés sont stables.. .
: (+ 0,4 %), celles en faveur des jeunes:,
: progressent légèrement (+ 4,7 %), :
: tandis que régressent celles' bénéfi- :
: ciant aux demandeurs d'emplois:
: (-2,7 %). Les contributions de l'État:
: et des entreprises sont équivalentes:. .. (environ 55 milliards de françs) mais.. ... elles diminuent légèrement p'ar rap- .. .. port à 1996 (respectivement - 3 % et .. , .
. - 1,4 % ). Alors que la part de l'Etat.. .. se réduit du fait de la décentralisa- .. .. tion de la formation des jeunes, celle.. .
: des Régions augmente. En revanche,' :
: l'État a doublé sa participation au fi- :
: nancement de l'apprentissage. '. :. ,. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 1997, la dépense globale de
la Nation en faveur de la formation
professionnelle et de l'apprentissage
est estimée à 139,9 milliards de
francs (138 milliards de francs bars
investissement), soit une progres-
sion de +0,6 % en francs courants
par rapport à 1996 (grapbique 1).
Cette dernière année avait connu
une forte reprise de la dépense, de
plus de 6 %, après deux années con-
sécutives de baisse, de l'ordre
de - 2 % en 1994 et en 1995. En
1997, la dépense représente 1,72 %
du PIB, contre 1,76 % en 1996; le
ratio a fortement augmenté de 1987
(1,34 %) à 1993 (1,93 %) avant de
se replier au cours des dernières
années.

Une évolution dift'érente selon
la nature des dépenses

Contrairement à )' année précé-

dente où l'évolution avait été à peu
près la même selon les différents
types de dépenses, en 1997 la hausse
a été concentrée sur certaines d' en-
tre elles (graphique 2). Celles liées
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1990 1995 1996 1997
révisée provisoire,

État .....................,... .... ........... .... ..... ...... 47.7 42,4 40,6 39.1

Régions ' 5.7 8,4 9,1 9,4.......... .................................
Autres Collectivités Tcrritoriales .......... 0.1 0,2 0.1 O.]

Autres Administr~tions Publiques ......... 3.9 8,4 8,3 10.1
Entreprises. ............................................. 41.2 38,9 40.1 39,2

Ménages ............................ ........... ....... ],4 1.7 1,9 2,0

Total........................................................ 100,0 100,0 100,0 100,0

à la formation et aux activités qui
"accompagnent telles que le con-
seil, l'information ou les frais de
déplacement des stagiaires progres-
sent de plus de 2 %. En revanche,
les frais de rémunération des sta-
giaires (allocations de formation
pour les demandeurs d'emploi, ré-
munérations et exonérations de
charges pour les actifs occupés) flé-
chissent de 1,5 %. Les frais de for-
mation et d'accompagnement sont
toujours prépondérants puisqu'ils
représentent 56 % de la dépense en
1997, contre 43 % pour la rémuné-
ration des stagiaires, dont 4,4 %
pour les exonérations de charges
dans le cadre des contrats de quai i-
fication et d'apprentissage. Les dé-
penses d'investissement directement
1iées à la formation forment un peu
plus de 1 % de l'ensemble.

Les entreprises et l'État restent

les principaux financeurs

En 1997, l'État et les entreprises
ont contribué de façon égale au fi-
nancement final de la formation pro-
fessionnelle et de l'apprentissage,
avec chacun 39 % des dépenses (ta-
bleau 1). Ils sont suivis par les
autres administrations publiques
(dont l'UNEDIC) avec JO % de la
dépense, juste devant les régions. La
part de ces dernières a nettement
progressé au cours des dernières
années puisqu'elle dépasse 9 % des
dépenses finales en 1997, contre
moins de 6 % en 1990, essentielle-
ment du fait de la décentralisation
progressi ve des formations des jeu-
nes de moins de 26 ans mise en place
depuis juillet 1994 (au 1" janvier
1999, l'ensemble des Régions ont
pris en charge les formations
qualifiantes et préqualifiantes pour
les jeunes de moins de 26 ans). Cor-
rélativement, la part de l'État, en
financement final, tend à se réduire
puisqu'elle était de 48 % en 1990.
La participation des ménages, bien
que relativement modeste par rap-
port à celles des autres financeurs,
atteint 2 % de la dépense totale en

Graphique 1
Dépense globale pour la formation professionnelle

et l'apprentissage depuis 1987

En pourcentage
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Source: MES-DARES.

i Graphique 2
Évplution selon la nature des dépenses depuis 1987,

(hors innstissement)

En millions de fr;mcs
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Source: MES-DARES.

Tableau 1
~Structure de la dépense par financeur final

En p(Jurceflfa~e

Source: MES-DARES.

1997 ; elle a, elle aussi, tendance à
croître.

la moitié pour les demandeurs d' em-
ploi et un peu moins pour les jeu-
nes en formation ou en contrat de
travail en alternance (exonérations
et primes liées aux contrats de qua-
lification et d'apprentissage). En
1997, alors que la décentralisation
de la formation des jeunes de moins

L'État a consacré moins de 45 %
de sa dépense totale (55 milliards de
francs) à la formation de ses agents
et 55 % à des interventions en fa-
veur d'autres publics, dont près de

2



de 26 ans vers les Régions se pour-
suit, l'effort de l'État en faveur de

ce public s'est globalement accru.

En effet, à partir de 1996, l'État a
fortement augmenté sa participation

au financement de l'apprentissage,

sous la forme d'une indemnité de

soutien à la formation des appren-

tis. Cette indemnité, qui représen-
tait 1,6 milliard de francs en 1996

lors de sa mise en place, s'élève à
3,2 milliards de francs pour 1997.

En revanche, dans un contexte plus
favorable à l'emploi, l'État est

moins intervenu dans la formation
des demandeurs d'emploi que les

autres années. Les financements ins-
crits au budget du Fonds national
de l'emploi (FNE) ont fléchi
(3,8 milliards de francs en 1997,
contre 4,4 milliards de francs en
1996) mais, surtout, l'État a forte-
ment réduit sa participation au fi-
nancement de l'Allocation de forma-
tion-reclassement (AFR), (2,5 mil-
liards de francs en 1997 contre 5,1
milliards de francs en 1996), allo-
cation versée à certains demandeurs
d'emploi indemnisés par l'assurance
chômage entrant en formation. En-
fin, les dépenses de l'État pour la
formation de ses agents ont été plu-
tôt orientées à la baisse aucoursdes
dernièresannées, et elles ont stagné
entre 1996et 1997 (23,9 milliards
de francs).

En 1997, les dépenses des entre-
prises sont d'un montant équivalent
à celles de l'État (soit 55 milliards
de francs). Pour plus de 80 %, elles
sont destinées à la formation des
salariés dans le cadre du plan de
formation ou du congé individuel de
formation. Les 20 % restants (soit
10,4 milliards de francs) servent au
financement des contrats d'insertion
en alternance (contrat de qualifica-
tion, contrat d'adaptation et contrat
d'orientation) et de l'apprentissage,
ceci à parts à peu près égales (res-
pectivement 4,9 et 5,5 milliards de
francs). Près de 60 % de la dépense
totale des entreprises est constitué
des dépenses directes des entrepri-
ses de plus de 10 salariés, essentiel-

lement pour la formation de leurs
salariés dans le cadre du plan de
formation. Environ 30 % des dé-
penses se font par l'intermédiaire
des Organismes paritaires collec-
teurs agréés (OPCA) au titre de
l'alternance, du plan de formation
ou du congé individuel de forma-
tion. Le reste est majoritairement
composé des dépenses dans le ca-
dre de l'apprentissage (subvention
aux centres de foqnation des ap-
prentis et coûts estimés des rému-
nérations des apprentis pendant leur
période de formation).

Les financements en provenance
des Régionss' élèvent à plus de 13
milliards de francs en 1997. Les
deux tiers vont à la formation des
jeunes de moins de 26 ans, à parts
relati vement égales pour l' appren-
tissage et les formations décentra-
lisées par l'État. Hors apprentis-
sage, ces dépenses avaient très for-
tement progressé ces dernières an-
nées suite à la décentralisation. Les
Régions ont en fait opté pobr la
prise en charge complète de la for-
mationdes jeunes au cours des an-
nées 1994, 1995 ef 1996, à l'ex-
ception de trois d'~ntre elles qui
n'avaient pas pris en charge la for-
mation préqualifiaqte des jeunes à
la fin de (2) 1997 (Provence-Alpes-
Côte d'Azur, Lorra~ne et Guyane).
De ce fait, entre 1996 et 1997, ces,
dépenses progressent moins que ce
qui a été observé préCédemment. Le
reste des dépenses des Régions ont
bénéficié pour 25 'leaux deman-

. ,
de urs d'emploi et pour moins de
10 % aux actifs oc~upés.

Les dépenses des autres adminis-
trations publiques sont proches de
celles des Régions avec près de
14 milliards de francs. Leur part
dans la dépense globale a progressé
entre 1996 et 1997, l'UNEDIC
ayant augmenté sa contribution à
l'allocation formation-reclassement
Ces dépenses sont en effet en ma-
jorité (80 %) composées de la par-
ticipation de l'UNEDIC à l'AFR
et des dépenses de l'Association de

gestion des conventions de conver-
sion (AGCC) pour les salariés me-
nacés de perdre leur emploi. Elles

comprennent également les dépen-

ses de formation des agents de la
fonction publique hospitalière, pour

un montant de plus de 3 milliards
de francs.

Les jeunes sont les principaux
bénéficiaires de la hausse des
dépenses

Sur un total d'environ 138 mil-

liards de francs (hors investisse-
ment), la dépense globale de forma-

tion en 1997 a bénéficié pour 58 %
aux actifs occupés, dont 20 % aux

agents de la fonction publique

d'État (y compris La Poste et
France Télécom ainsi que les agents
relevant du Ministère de la Défense)

et à ceux de la fonction publique
hospitalière (graphiques 3 et 4). La

formation des actifs occupés du sec-
teur privé (38 %) est en très grande

majorité financée par les entrepri-
ses (83 %). L'État et les Régions
peuvent toutefois soutenir la fonna-

tion de ces publics ou l'encourager
en cofinançanl des actions avec les
entreprises. Par ailleurs, on estime
que les administrations publiques,

par leurs subventions aux universi-
tés, contribuent au financement de

la formation d'une partie de la po-

pulation étudiante qui pourrait être

considérée comme relevant plus

d'un cursus de formation profes-
sionnelle que d'un cursus de forma-
tion initiale (formations dites post-

scolaires ou post-initiales, reprises

d'études).

En 1997, les formations spécifi-

ques pour les jeunes de moins de

26 ans ont représenté 22 % de la
dépense globale. Sur un total de

31 milliards de francs, plus de la
moitié a concerné l' apprent issage et

le quart les contrats d'insertion en
alternance, la dépense restante cou-
vrant essentiellement les formations

décentralisées vers les régions. La
formation des jeunes fait l'objet
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d'un effort conjoint de la quasi-to-
talité des financeurs de la forma-
tion professionnelle. Les entrepri-
ses y participent dans le cadre des
contrats d'insertion en alternance et
de l'apprentissage. L'État intervient
pour les contrats de qualification et
d'apprentissage par le biais de la
compensation des exonérations de
charges sociales, de l'indemnité de
soutien à la formation et de l'aide à
l'embauche. Les exonérations ont
représenté près de 21 % de la dé-
pense pour les jeunes en 1997, l'in-
demnité de formation et l'aide à
J'embauche Il %. Les régions de-
viennent ainsi le principal financeur
de la formation destinée aux jeunes
et participent également au finan-
cement de l'apprentissage.

Les dépenses pour la formation
des demandeurs d'emploi et des
publics ayant des difficultés pour
entrer sur le marché du travail re-
présentent 20 % de la dépense glo-
bale de fonnation professionnelle,
soit près de 28 milliards de francs.
Le quart de cette dépense se fait
dans le cadre des conventions de
conversion, mesures proposées aux
salariés menacés de licenciement
économique et dont les dépenses
finales sont attribuées à l'UNEDIC.
L' AFR représente 22 % des dépen-
ses, pour une bonne part financée
par l'UNEDIC à partir de 1997.
Les financements provenant de
l'État et inscrits au Fonds national
de l'emploi (FNE) ou au Fonds de
la formation professionnelle et de
la promotion sociale (FFPPS) for-
ment 20 % de la dépense. Ils ser-
vent au financement de stages spé-
cifiques pour les chômeurs, tels que
les SIFE (stage d'insertion et de
formation à l'emploi), mais aussi
des rémunérations que peuvent per-
cevoir les stagiaires de la formation
professionnelle qui ne peuvent bé-
néficier de l'AFR. L'AFPA (Asso-
ciation pour la formation profes-
sionnelle des adultes) reçoit de
l'État une subvention pour assurer
la formation professionnelle des
demandeurs d'emploi. L'activité de

Graphique 3
Évolution de la dépense par caté~()rie de public depuis 1987

En millions de francs
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Graphique 4

Structure ~e la dépense seIn" les puhlks hénéficiaires depuis 1987
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Source: MES-DARES.

l'AFPA, pour le compte direct de
l'État, a représènté 18 % de la dé-
pense pour ce public en 1997, y
compris les rémunérations perçues
par les stagiaires. Les Régions par-
ticipent à la formation des deman-
deurs d'emploi à hauteur de 12 %
de la dépense en 1997

Des dépenses qui résultent des
transferts entre les différent~
financeurs

Une partie importante des trans-
ferts entre financeurs dans le cadre
de la formation professionnelle est
constituée des dotations de décen-
tralisation versées par t:État aux
conseils régionaux. Avec la décen-
tralisation des formations pour les
jeunes mise en oeuvre à partir de
1994, cette partie des transferts a

1(l'I,~ 1'1'17
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fortement augmenté au cours des
dernières années. La loi quinquen-
nale de 1993 prévoit la décentrali-
sation de la formation des jeunes en
deux étapes. A partir de juillet 1994,
les formations qualifiantes sont to-
talement prises en charge par les
régions et font l'objet d'une dota-
tion de décentralisation identifiée.
Entre 1994 et décembre 1998, les
Régions ont pu, à leur convenance,
opter pour la prise en charge des
formations pré-qualifiantes en si-
gnant avec l'État une convention de
délégation de compétence. Les
fonds alors nécessaires aux régions,
pour prendre en charge cette partie
de la formation des jeunes, ne font
pas encore l'objet d'une dotation de
décentralisation en tant que telle. En
1993, les versements de l'État au
Fonds régional de l'apprentissage

<.)<)12.N°JH.14



et ue la formation professionnelle
étaient de 3,1 milliards de francs.
Ils atteignent en 1997 près de 5 mil-
liards, dont 1,8 milliard de francs
au titre des formations qualifiantes
pour les jeunes. Pour le volet pré-
qualifiant, la majorité des régions
avaient opté pour la prise en charge,
soit en 1995 soit en 1996, et le mon-
tant des fonds versés par l'État à ce
titre était alors estimé respective-
ment à 0,7 milliard puis à 1,8 mil-
liard de francs.

L'autre granue composante des
transferts est la mutualisation des
fonds que les entreprises destinent
Ü la formation de leurs salariés.
Cette mutualisation se fait par l'in-
tennédiaire des organismes paritai-
res collecteurs agréés (GPCA). Elle
est obligatoire pour les entreprises
de moins de 1° salariés mais facul-
tative pour celles de ]

°
salariés ou

plus. Ces dernières peuvent soit
gérer directement leurs dépenses de
formation, soit confier cette gestion
à un GPCA en contrepartie d'un
versement,soit encore combinerles
deux modes de gestion. Lorsque
l'entreprise a cotisé auprès d'un
organisme collecteur, ce dernier
peut soit payer lui-même le presta-
taire de formation, soit rembourser
à l'entreprise les montants que celle-

ci a payés au prestataire. Ces orga-
nismes collecteurs sont des institu-
tionsj paritaires agréés par l'État
pour 'recevoir les fonds des entre-
prises et éventuellement être leur in-
termédiaire, pour des actions rele-
vant du plan de formation, pour le
congé individuel de formation ou
pour les formations en alternance
(essentiellement contrat de qualifi-
cation). Par ailleurs, certains orga-
nismes sont agréés pour la forma-
tion continue des non-salariés. Ces
transferts de mutualisation ne mo-
difient pas la part des entreprises
dans le financement final. En 1997,
le montant de ces transferts s'élève
à 17,3 milliards de francs, soit une
progression d'environ 8 Cfcpar rap-
port à 1996 (16 milliards).

Le troisième ensemble de flux
constituant les transferts met en jeu
trois financeurs. Les dépenses dans
le cadre des conventions de conver-
sion sont en effet affectées au
financeur final UNEDIC. Mais à
l'origine, il s'agit d'un dispositif qui
bénéficie de fonds en provenance de
l'État et des entreprises. Ainsi, en
1997, sur un total de presque 7 mil-
liards, 34 % provenaient des entre-
prises et 13 % de l'État. En 1996,
]a participation des entreprises avait

été de 37 % et celle de l'État 8 %.

L'Union européennc participe éga-
Iement au financement de la forma-
tion professionnelle en France. En
particulier, le Fonds Social Euro-
péen (FSE) intervient en complé-
ment des financemcnts nationaux,
régionaux, publics ou privés, dans
un but de cohésion économique et
sociale entre les différentes régions
de l'Union européenne. A ce titre,
il peut être sollicité pour cofinancer
des actions de fonnation profession-
nelle. Ces cofinancements font par-
tie des transferts entre financcurs,
du financeur« extérieur» vers l'un
ou l'autre des financeurs « natio-
naux ». Ainsi, en 1996, la partici-
pation du FSE au titre des actions
de formation comprises dans la dé-
pense globale pour la formation pro-
fessionnelle et J'apprentissage était
estimée à 1,5 Cfcde cette dépense.
A cÔté de ces flux les plus impor-
tants en termes de masses financiè-
res, l'État et les Régions peuvent par
ailleurs soutenir la formation des
salariés en versant des subventions
soit aux entreprises, soit aux orga-
nismes collecteurs.

Annie CHANUT.
/sahelle BAUDEQU/N-GÉLARD

(DARES).
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LA DÉPENSE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
ET L'APPRENTISSAGE

Contenu et sources

Pour 1997, la dépense totale pour la formation professionnelle continue et l'apprentissage a été estimée sur la, .
base des comptes économiques de la formation professionnelle continue et de l'apprentissage (chifTrés de 1987 à
1996) et du volet« formation professionnelle» de la dépense pour l'emploi. La dépense de 1997 est moins
détaillée que les comptes présentés les années précédentes mais respecte une certaine continuité dans les séries
par grand agrégat de dépense selon les financeurs, les types de dépenses et les publics bénéficiaires. Les données
de 1996 ont été actualisées et calées sur la méthode employée pour l'estimation de la dépense de 1997. Les
ruptures de série sc situent donc entre. les comptes 1995 et la dépense 1996 mais elles restent mineures si l'on
s'en tient à l'analyse par grand agrégat.

Trois catégories d'agrégat

La dépense de formation professionnellecontinue et d'apprentissage est présentéeselon trois catégories d'agré-
gat : par type de dépenses,par public bénéficiaire, par financcur., .

Trois types de dépenses sont distingués:
-les dépenses liées à la formation proprement dite (enseignement, face à face pédagogique) et à l'accompa-

gnement de la formation. L'accompagnement comprend les frais d'administration générale (suivi des dossiers,
gestion des rémunérations), les frais d'information, de conseil ou d'ingénierie en formation et les frais de dépla-
cement des stagiaires (hébergement, restauration, transport). Il faut cependant noter que ces derniers ne sont pas
toujours distingués dans les sources utilisées et peuvent parfois être agrégés avec les dépenses de rémunération
des stagiaires;

- les dépenses de rémunération des stagiaires et d'exonération de charges s~)ciales.Les premières compren-
nent la rémunération que les salariés continuent de percevoir durant leur temps de formation et les allocations
versées' aux stagiaires sans emploi (allocations versées par l'État rt les Régions et allocation de formation-
n::classement).

Les dépenses d'exonération de charges sociales comprennent les exonérations compensées par l'État dans le
cadre des contrats de qualification et des contrats d'apprentissage;

- les dépenses d'investissement directement liées à la fo~mation. Il s'agit des équipements en biens durables
servant à l'activité de formation (salles de cours par exemple).

Une grande partie de la dépense peut être ventilée selon les grandes catégories de publics auxquelles elle
bénéficie:

- jeunes en première insertion: jeunes en stage de formation, jeunes employés en contrats d'insertion en
alternanL:e (contrat de qualification, contrat d'adaptation. contrat d'orientation) ou en contrat d'apprentissage. Il
s'agit en général dc jeunes de moins de 26 ans ayanl peu ou pas d'expérience professionnelle, ou peu de qualifi-
calions;

- demandeurs d'emploi el publics en difficulté: formation des demandeurs d'emploi (dont stages agréés par
l'État ou les Régions, SIFE, SAE, stages de l'AFPA...), formation de publics particuliers en difficulté d'inser-
tion (programme IRILL) et conventions de conversion pour les salariés menacés de licenciement économique;

- actifs occupés: on distinguc la formation des salariés et non salariés du secteur privé de celle des agents de
la fonction puhlique (fonction publique d'État y compris militaires, fonction publique hospitalière, agents dc La
Poste et de France Télécom, les dépenses de formation des agents de la fonction publique territoriale n'étant pas
incluses pour l'instant). Pour cette catégorie de public, figurent aussi les formations dites post-scolaires ou post-
initiales et qui concernent des personnes s'inscrivant à l'université hors de tout dispositif identifié de formation
continue mais donl on suppose qu'elles sont plus en cursus professionnel qu'initial (reprise d'étude ou salariés
étudiants).

La dépenseest répartie selon les IÏnanceurs finaux. Le financcur final est celui qui procède directclllenl à la
dépense. que ce soil grâce à ses fonds propres ou grâce à des fonds qu'il a reçus d'un autre financeur. dîl alors
lïnanceur initial. La Région est par exemple financeur final des stages pour les jeunes mais l'État en est un
important lïnanceur initial par le biais desdotations de décentralisation. Le Fonds social européen (FSE) n'appa-
raît pas en tanl que financeur final mais est considéré comme un tïnaI)Ceur initial de la formation continue et de
l'apprentissage. Le champ d'action du FSE élant plus large, il est cependantdifficile d'isoler les finanL:ements
servant exclusivement à la formation. ,

----
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Encadré 2

LES TRANSFERTS ENTRE FINANCEURS

Les transferts entre financeurs sont les Oux financiers partant des fïnanccurs initiaux vcrs les finance urs
finaux qui procéderont directement à la dépense en faveur dcs productcurs de formation et des hénéficiaires. Les
transferts entre financeurs sont sans effct sur la dépense totale puisque les fonds versés par un financcur sont
reçus par un autre.

Schéma des principaux flux de transferts entre financeurs (hors FSE)

État

Unedic (AGCC)

Décentralisation

Soutien
à la formation

des salariés
Régions

Entreprises

Soutien
à la formation
des salariés

Mutualisation

\JI

Organismes
collecteurs

AGCC : Association de gestion des conventions de conversion

SOURCES UTILISÉES

Les principales sources utilisées sont:

-la comptabilité publique du ministère de l'Emploi pour les dépenses d'intervention de l'État et l'enquête au-
près des Conseils régionaux pour celles des Régions;

-les déclarations fiscales n02483 pour les dépenses directes des entreprises de 10 salariés ou plus. et les états
statistiques et lïnanciers des organismes collecteurs pour leurs dépenses indirectes et pour les dépenses des
entreprises de moins de 10 salariés; .

- l'UNEDIC pour les dépenses dans le cadre des conventions de conversion et une partie de l'AFR ;

- le compte de l'Éducation (ministère de l'Éducation) pour les dépenses de formation postscolaire et une partie
des dépenses d'apprentissage;

- les bilans pédagogiques et financiers des prestataires de formation pour la majorité des dépenses des
ménages;

- l'enquête de la Direction générale de l'administration et de la fonction publique pour la formation des agents
civils de l'État;

- les comptes des établissements sous tutelle du ministère de la Défense pour la formation des agents
militaires;

- les bilans sociaux des hÔpitaux publics, de La Poste et de France Télécom.
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